
Les heures supplémentaires sont-elles applicables à un dirigeant
sous contrat de travail ?

Réponse courte

Les heures supplémentaires ne sont pas applicables à un dirigeant salarié sous contrat de travail au Luxembourg si

celui-ci exerce effectivement des fonctions dirigeantes au sens du Code du travail, c’est-à-dire s’il dispose d’une

autonomie étendue dans l’organisation de son temps de travail, d’un pouvoir de décision significatif et de

responsabilités comparables à celles de l’employeur.

Cette exclusion du régime des heures supplémentaires doit être justifiée par des critères objectifs et vérifiables,

indépendamment du titre contractuel. Si le salarié ne remplit pas ces conditions, il reste soumis au régime général

des heures supplémentaires.

Définition

Les heures supplémentaires correspondent, au Luxembourg, aux heures de travail effectuées au-delà de la durée

légale ou conventionnelle, fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine. Elles ouvrent droit à une majoration

salariale ou à un repos compensatoire, conformément à l’article L.211-23 du Code du travail. Toutefois,

l’application de ce régime aux dirigeants salariés fait l’objet d’un encadrement spécifique.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois, à l’article L.211-3, exclut certaines catégories de personnel de la réglementation

sur la durée du travail, notamment les personnes exerçant des fonctions dirigeantes. Sont considérés comme

dirigeants les salariés disposant d’une autonomie étendue dans l’organisation de leur temps de travail, d’un pouvoir

de décision significatif et assumant des responsabilités de gestion comparables à celles de l’employeur.

L’appréciation de cette qualité se fait au regard des fonctions réellement exercées, indépendamment de la

dénomination contractuelle.

L’égalité de traitement doit être respectée pour l’ensemble des salariés, y compris les dirigeants, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail. Toute exclusion du régime des heures supplémentaires doit reposer sur des

critères objectifs et vérifiables.
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Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié occupe effectivement un poste de dirigeant au sens du Code du travail, il n’est pas soumis à la

réglementation relative à la durée du travail ni au paiement des heures supplémentaires. Cette exclusion doit être

justifiée par une autonomie réelle dans la gestion de l’emploi du temps et par l’étendue des responsabilités exercées.

En cas de contestation, les juridictions du travail examinent la réalité des fonctions pour déterminer l’applicabilité du

régime des heures supplémentaires.

L’employeur doit assurer la traçabilité des fonctions et des responsabilités confiées, notamment par une description

précise dans le contrat de travail et par une documentation interne à jour. Si le salarié, bien que titulaire d’un titre de

direction, ne dispose pas d’une autonomie suffisante, il peut bénéficier du régime général applicable aux heures

supplémentaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de définir de manière détaillée, dans le contrat de travail, les missions, le degré

d’autonomie et les pouvoirs de décision du dirigeant salarié. Une documentation claire et actualisée des

responsabilités et de l’organisation du temps de travail permet de sécuriser la qualification de dirigeant au sens du

Code du travail.

Il est conseillé de procéder à une analyse régulière des fonctions exercées afin d’ajuster, si nécessaire, la

qualification du poste et d’éviter tout risque de requalification. L’encadrement humain doit être assuré pour garantir le

respect des droits du salarié et prévenir les litiges relatifs aux heures supplémentaires.

Cadre juridique

Code du travail, articles :

L.211-3 (exclusion des fonctions dirigeantes du régime de la durée du travail)

L.211-23 (définition et compensation des heures supplémentaires)

L.241-1 (principe d’égalité de traitement)

Jurisprudence des juridictions du travail luxembourgeoises sur la définition des fonctions dirigeantes et

l’exclusion du régime des heures supplémentaires

En cas de doute sur la qualification de dirigeant, il est recommandé de solliciter un avis juridique ou de consulter l’Inspection du travail

et des mines. L’absence de justification objective expose l’employeur à un risque de requalification et de rappel d’heures

supplémentaires.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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